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2ème Comité de pilotage du site Natura 2000 « L’Adour »

� Installation du COPIL le 21 janvier 2009 :

- Désignation du président du Copil : M. Yves LAHOUN

- Désignation de l’Opérateur du Site : Institution Adour

� Arrêté préfectoral fixant la composition du COPIL : 8 
janvier 2009 modifié en juin 2009 sur proposition de l’Institution Adour

� Lancement concret depuis mai 2009 : 

- Embauche d’une chargée de mission pour le site

- Signature de la Convention Cadre avec l’Etat le 9 juin 2009 (sur les 
modalités d’élaboration du Docob)

- Premiers points information (rencontre avec les partenaires, …)

- Préparation de la méthodologie de travail de l’opérateur

- Rédaction du cahier des charges de l’inventaire naturaliste.



ORDRE DU JOUR

1/ Le lancement de la démarche sur le site
� Rappels : Le site Natura 2000 « l’Adour »
� La démarche d’élaboration du Docob (Document d’objectifs)

2/ Les différentes phases du Docob
� Le diagnostic
� Les orientations de gestion
� La contractualisation : Charte Natura 2000 et Contrats

3/ Les modalités de la concertation
� Un bureau de suivi
� Le règlement intérieur du Copil
� L’information du public



1/ LANCEMENT DE LA DÉMARCHE
Rappel : le site « l’Adour »

� Application de la Directive européenne « Habitats »
� Objectif : promouvoir la conservation des habitats naturels et des 

espèces d’intérêt communautaires, dans le respect des exigences 
économiques, sociales et culturelles

� Quelles espèces et quels habitats? : 

+ prise en compte de l’Anguille 



1/ LANCEMENT DE LA DÉMARCHE SUR LE SITE 
RAPPEL : Le site «l’Adour »

� Localisation
Lit mineur de l’Adour : Aire � Bayonne = 2100 ha (3% dans le 64) 

� Communes et départements
Landes : 54 communes , Pyrénées Atlantiques : 9 communes



1/ LANCEMENT DE LA DÉMARCHE SUR LE SITE 
RAPPEL : Le site «l’Adour »

� Le périmètre :
� Un périmètre provisoire
� Un périmètre d’étude
� Un périmètre arrêté à la fin du Docob

� Emprise par rapport au lit : 
� Le cours d’eau
� Le cours d’eau + les berges (ripisylve)
� Bras mort, zones de divagation, d’érosion,…
� Les saligues de Bordères
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Le périmètre officiel pourra être adapté à la situation actuelle du site
(état des lieux de l’existant).



� Le Docob : 
� Fruit de la concertation locale (Copil + groupes de travail)

� A partir d’un diagnostic partagé (validé par le Comité de pilotage)

� Définit les orientation de gestion et les mesures de conservation

1/ LANCEMENT DE LA DÉMARCHE SUR LE SITE 
RAPPEL : La démarche d’élaboration du Docob

� La mise en œuvre au niveau de chaque site :
� Un dispositif d’évaluation des incidences pour ne pas détériorer le 

site : Opérations relevant de régimes d’autorisation ou d’approbation, 
situées à l’intérieur du site Natura 2000 ou hors site Natura 2000 s’ils sont 
susceptibles de l’affecter de façon notable.

� Un dispositif de gestion le Document d’Objectifs (Docob)

� Les acteurs du Docob: 
� Un Comité de pilotage : qui élit un Président et désigne l’opérateur

� Un opérateur : l’Institution Adour qui anime l’élaboration du Docob

� L’Etat : Un préfet coordinateur est désigné. La DDEA est pilote localement

Traduit concrètement le niveau des engagements des acteurs sur le site : 
sur un périmètre donné, qui fait quoi avec quels moyens?



Groupes 
de travail

1/ LANCEMENT DE LA DÉMARCHE SUR LE SITE 
RAPPEL : La démarche d’élaboration du DOCOB

Phase 1

Analyse des activités 
humaines

Analyse des habitats et des 
espèces

Hiérarchisation des enjeux

Définition des objectifs de développement durable

Proposition d’actions permettant d’atteindre les objectifs
(mesures de gestion)

Phase 2

Phase 3

Inventaire et 
cartographie 
écologique

Inventaire et 
cartographie 

socioéconomique

Validation du Docob par le Copil puis arrêté par le Préfet



� 1ère phase : analyse de l’existant
= Meilleure connaissance du milieu 
= Meilleure prise en compte de tous les aspects lors de la 

proposition d’actions

• Aspect humain : Récolter et compléter les données disponibles 

( études, entretien, partenaires,…) 

groupes d’information et de partage animés par l’opérateur

• Aspect écologique : Etude naturaliste poussée selon les critères de la 
DIREN (cahier des charges spécifique)

appel à un expert naturaliste.

� Sélection d’un prestataire par l’Institution Adour 

Rédaction d’un cahier des charges et appel d’offre � 20 juillet

2/ LES DIFFERENTES PHASES DU DOCOB
Le diagnostic



Les poissons dans le site « L’Adour » :
surtout des poissons migrateurs

� Des poissons migrateurs amphihalins :
� alose feinte (Alosa fallax)

� grande alose (Alosa alosa)

� lamproie marine (Petromyzon marinus)

� lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis)

� saumon atlantique (Salmo salar)

� Des poissons non amphihalins :
� lamproie de Planer (Lampetra planeri)

� toxostome ou sophie (Chondrostoma toxostoma)

� Un autre migrateur amphihalin à prendre en compte :
� anguille (Anguilla anguilla)



Les poissons migrateurs :
un cycle de vie entre eaux continentales et mer
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Les poissons migrateurs :
migration et reproduction au rythme des saisons
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Les habitats :
au cœur de la vie piscicole

L’influence des milieux de vie est très forte
dans la dynamique des poissons migrateurs

Le plus souvent, cette influence est plus grande que 
celle de la pêche



Les habitats :
au cœur de la vie piscicole

Activités humaines

(urbanisme, agriculture, industrie, 
pêche, loisirs aquatiques, etc.)
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� Définition des enjeux sur le site
� Au travers de groupes de travail Thématiques et /ou 

géographiques, qui se réuniront 3 à 4 fois chacun et rendront compte de 
leurs travaux au Comité de pilotage

� Mesures de gestion (Actions)
� Actions d’information et de sensibilisation : 

� Prise en compte du site dans les activités, dans les documents 
d’aménagement, en amont des projets…

� Mesures contractuelles :
� Définition : Outils d’adhésion libre et volontaire aux objectifs du site, 

avec différents niveaux d’engagements possibles
� Acteurs concernés : Tous titulaires de droits portant sur les parcelles 

inclues dans le site.
� Types : Contrats et Charte Natura 2000

2/ LES DIFFERENTES PHASES DU DOCOB
les orientations de gestion



� Les contrats :
� Passés entre L’Etat et le propriétaire ou l’exploitant.
� Définissent la nature et les modalités des prestations à fournir 

donnant lieu à une contrepartie financière par l’Etat.
� Durée : 5 ans

� Types de contrats :
� MAEt : Surfaces agricoles (SAU).
� Contrats Forestiers : surfaces de production forestière.

� Contrats Natura 2000 « classiques » : Surfaces autre 
qu’agricoles et forestières.

� Exemples  de contrats :
� lutte contre les espèces invasives, restauration de frayères, 

ouverture ou restauration de ripisylves,…

2/ LES DIFFERENTES PHASES DU DOCOB
La contractualisation : Charte et Contrats



� La Charte Natura 2000
� Engagement correspondant à des pratiques de gestion 

courante et durable.
� Elle n’est pas un rappel de la réglementation
� Engagement non rémunéré
� Donne droit à certains avantages fiscaux 

(exonération TFNB)

� Exemples d’engagements :
• Conserver les arbres morts, ne pas combler les mares…

2/ LES DIFFERENTES PHASES DU DOCOB
La contractualisation : Charte et Contrats



3/ UNE DEMARCHE CONCERTEE
La proposition d’un bureau

� Pourquoi un « bureau du COPIL ?
� Echelle de travail cohérente : Groupe de travail d’une 20aine de 

représentants, issus des 160 membres du Copil

� Représente au mieux les différentes familles siégeant au Copil

� Sa composition pourra être modifiée au cours de la démarche

� Rôle du « Bureau »
� Commission de concertation non décisionnelle (réunions plus fréquentes 

que celles du Copil)

� Suivi de la démarche d’élaboration du Docob entre chaque COPIL :

� Etudes menées pour l’élaboration du Docob

� Relais entre les groupes de travail et le Copil

� Préparation des réunions du Copil

Le « bureau » rendra compte aux séances plénières du Copil des 
propositions et des données recueillies lors de ses réunions.



� Président du Copil : M. Yves Lahoun

� Collectivités locales : Syndicats de rivières, CABAB

� Services de l’Etat : DDEA 40 et 64

� Usagers, associations et socioprofessionnels : 
usages agricoles, piscicoles, cynégétiques, touristiques, 
extraction de granulats, associations naturalistes,…

� Membres occasionnels : autres membres du Copil et / ou 
expert selon les questions abordées

3/ UNE DEMARCHE CONCERTEE
La proposition d’un bureau



� Proposition d’un règlement intérieur du Copil

� Contenu :

• 1. Ses missions : élaboration du Document d’objectifs et son suivi

• 2. Son organisation : ses membres, les fonctions de son Président, 
l’animation du Copil et de l’élaboration du Document d’objectifs,…

• 3. Son fonctionnement : L’ordre du jour et les convocations (délais), 
Les délibérations et les votes (quorum), les groupes de travail, 
l’information sur les projets du site, le bureau du Copil

• 4. Le règlement : portée, approbation et modification

3/ UNE DEMARCHE CONCERTEE
Le règlement intérieur du Copil



� Plan de communication auprès du grand public

Différentes réunions sont à prévoir tout le long de la démarche (par 
le biais des syndicats de rivières, des communes, comcom,…)

� Points d’information « Qu’est-ce-que Natura 2000 »

outils, méthode et calendrier : à la rentrée, 3 secteurs avec des 
problématiques spécifiques :

� un secteur « Adour moyen » de Gousse à Aire
� un secteur de « Barthes » de St Laurent de Gosse à Pontonx
� un secteur « estuarien » de Bayonne à Urt

� Groupes de travail « Diagnostic et enjeux»
� D’ici la fin 2009 à partir des thèmes dégagés lors du diagnostic 

(membres du Copil + personnes ressources selon les thèmes)

� Groupes « Mesures de gestion proposées »
� après la validation du diagnostic selon l’avancée du calendrier,
� avec validation en Comité de pilotage

� pour définir les enjeux et les actions (contrats et charte)

3/ UNE DEMARCHE CONCERTEE
l’information du public



� Outils de communication pressentis :

� Plaquette Natura 2000 spécifique au site de l’Adour

� Lettre d’information à chaque grande étape de l’avancée 
du Docob

� Classeurs d’information à mettre à disposition 
dans les mairies

� Articles dans les journaux
locaux 

� Site internet de l’Institution 
Adour : actualités en ligne, 

compte-rendus des réunions, 
des Comités de pilotage, vie du site,…

3/ UNE DEMARCHE CONCERTEE
l’information du public



…MERCI DE VOTRE ATTENTION

Vendredi 3 juillet 2009

Salle polyvalente de Téthieu


